
Ville de Saint-Honoré

AVIS PT]BLIC
AVIS PUBLIC EST PAR LES
DONNÉ par le soussigné, que:

PRESENTES

HORAIRE DES ACTIVITES DE LA PATINOIRE

DU LUNDI AU JEUDI

DE 13Hoo À 21Hoo

VENDREDI
DE l3Hoo À 2ru3o

LES sAMEDrs. DTMANCHES ET LES JoURNÉEs nn coucÉ
PRIMAIRE

DE 1OHOO 21H30

N.B. AUCUN FLANAGE NE SERA TOLERE A L'INTERTEUR
DE L'ACCUEIL

sUJET À cuaNGEMENT, sELoN LA rEupÉRATURE
ryERGL TEMP TE . ETC.) Er nÉSERVATIoN DE GLACE

POUN DES COURS DE PATIN ET HOCKEY
,

DONNE à Saint-Honoré ce dix-huitième jour de décembre
deux mille vingt-quatre.

lerc, CPA
-trésorier et directeur général

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Tel que prévu au règlement 740 adopté le 7 août 2017 par le conseil municipal de Saint-Honoré

conformément à la Loi sur les cités et villes, article 345.1,je, Stéphane Leclerc, greffier-trésorier directeur

général de la Ville de Saint-Honoré, certifie que j'ai affiché le présent

sur le site Internet de la Ville, le 20 décembre2024, entre 13h et l5h.

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 20' jour de décembre2074

AVlS l'édifice municipal et


